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Objectif général du projet Observateur Indépendant 

L’objectif général est de contribuer à l’application des principes de bonne gouvernance dans les 
activités forestières et à l’amélioration du contrôle forestier.  

 

Objectifs spécifiques du projet Observateur Indépendant 

Afin d’assurer une gestion durable des ressources forestières et d’améliorer la contribution du 
secteur forestier à l'ensemble de l'économie nationale, le projet vise les objectifs spécifiques 
suivants : 

1. Observer l’application des procédures et le déroulement des activités de contrôle 
forestier à l’intérieur du territoire national ; 

2. Observer le déroulement du suivi des infractions forestières ainsi que du 
contentieux à l’intérieur du territoire national ; 

3. S’assurer de la transparence des informations relatives à l’exploitation forestière. 

 

1. Contexte de la mission 

La mission a  eu lieu dans les départements du Nyong et So'o et du Nyong et Mfoumou. Elle 
résulte en partie d'une dénonciation faisant état du déroulement des activités d'exploitation 
forestière frauduleuses dans le Nyong et So'o et de l'approvisionnement des unités de 
transformation de la ville de Mbalmayo avec des bois d'origine douteuse. Elle s'inscrit aussi dans 
le cadre de la poursuite du programme des missions conjointes entamées dans le département de 
la Haute Sanaga et qui devait se poursuivre dans le Nyong et Mfoumou. 

 

2. Objectifs de la mission 

La mission avait pour mandat de : 

1. Vérifier les allégations d'activités forestières illégales perpétrées dans les 
départements du Nyong et So’o et du Nyong et Mfoumou; 

2. Saisir éventuellement les engins et les bois frauduleusement exploités dans ces 
zones; 

3. Vérifier l'origine des bois transformés dans les usines de IBC, COCAM, ECAM 
PLACAGES et autres; 

4. Surveiller le territoire forestier sur l’itinéraire de la mission.  
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3. Calendrier de la mission 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Itinéraire suivi 

 Yaoundé                  Mbalmayo                  Yaoundé 

Date Activités Nuitée 

30 mai Trajet Yaoundé - Mbalmayo - Yaoundé 
Visite des scieries et vérification des allégations  
Surveillance du territoire 

 

1 juin Trajet Yaoundé – Akonolinga Akonolinga 

2 juin  Vente de Coupe 08 07 148 (Endom) 
Trajet Endom - Mbalmayo 

Mbalmayo 

3 juin  vérification des allégations  
Surveillance du territoire 

Mbalmayo 

4 juin  Trajet  Mbalmayo - Yaoundé  

 

5. Activités réalisées 

La mission a procédé à la vérification de l'origine des bois se trouvant sur les parcs des unités de 
transformations suivantes: Société Nouvelle de Contreplaqués du Cameroun (SN COCAM), 
Entreprise Camerounaise de Placages (ECAM PLACAGES), Paul Khoury Scierie Transport 
Forêt (PK STF) et Industries des Bois Camerounais (IBC). 

 

6. Personnes rencontrées 

Sur le terrain la mission a rencontré les responsables de chacune des unités visitées.  

 

7. Documentation consultée 

• Les  lettres de voiture ayant convoyées les bois (IBC, PK STF). 

• La compilation des entrées usine par essence et par source d'approvisionnement (ECAM 
Placages, IBC). 

 

8. Difficultés rencontrées et mesures prises à leur égard 

 

La mission n’a pas rencontré de difficultés.  
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9. Situations observées 

 
Une observation récurrente a été faite sur les parcs de certaines unités de transformation 
s'approvisionnant auprès des forêts communautaires: 

• les débités ne portent aucune indication sur leur provenance;  
• les numéros des marteaux forestiers apposés sur ces bois ne sont pas identifiables. 

La mission a parcouru les parcs à bois des diverses scieries et les observations faites dans chacun 
des cas se résument ainsi qu'il suit:  
SN COCAM: Les grumes retrouvées sur le parc de l'unité de transformation SN COCAM 
portaient les marques EFJK, UFA 08 004. Cette UFA jadis au nom de la société d'exploitation 
Forestière Miguel Khoury (EFMK) aurait été transférée à la société d'Exploitation Forestière 
Jean Khoury (EFJK) propriétaire de la SN COCAM, l’Observateur Indépendant s’est en effet 
rendu compte que sur la liste des titre valides inscris au SIGIF pour le compte de l’exercice 2005 
cette UFA est au nom de la société EFJK.   
ECAM PLACAGES: Des grumes provenant des ventes de coupe 10 04 125, 08 03 118 et des 
UFA 10 062, 10 030, 08 007 ont été identifiées sur le parc à bois de cette scierie. La compilation 
des statistiques entrées usine mise à la disposition de la mission n'a pas permis de vérifier ces 
provenances identifiées sur le parc.  
PK STF: En dehors des débités provenant de la forêt communautaire du GIC des Agriculteurs de 
Ngan II et sur lesquels seules les traces des bordures du marteau forestier ont été aperçues, la 
mission a remarqué la présence dans l'enceinte de la scierie PK STF  

• des billes de bois provenant de l'autorisation d’enlèvement des bois (AEB) 0310 attribuée 
à la société Nkodo Dang (ND) et destinés à la société CTB (Camerounaise de 
Transformation des Bois)  

• de même que des débités portant la marque de la société CTB.  
 
Interrogés à ce sujet, les responsables de ces 2 unités de transformation soient PK STF et CTB 
ont déclaré être en voie de conclure un contrat de partenariat. La société CTB s'est retrouvée sans 
infrastructure pour poursuivre ses activités, suite à la rupture du contrat de partenariat qui la liait 
à la société Cameroun Forestry Exploitation (CAFOREX). Raison pour laquelle ses responsables 
se sont rapprochés de la société PK STF.  
IBC: L’analyse quelques lettres de voiture disponibles dans cette unité de transformation montre 
qu’elle est approvisionnée en grande partie par des débités qui proviennent aussi bien d'autres 
unités de transformation (cas de la SIBM) que de forêts communautaires (FC SODENGUENG et 
CCI). La compilation des statistiques entrées usine mise à la disposition de la mission par la 
société IBC fait ressortir quant à elle deux (02) provenances, soient les FC des GIC 
SODENGUENG et CCI (voir annexe 1). L'analyse de ce document montre que les lettres de 
voiture (LV) ayant convoyés les bois provenant de la FC du GIC SODENGUENG ont des 
numéros de série différents. Les LV pour le transport des débités de la série 18326 à 18335 sont 
au nom de la FC du GIC SODENGUENG (voir annexe 2)  alors que celles de la série 684571à 
684623 sont au nom de la société Flamboyant Forêt, partenaire du GIC SODENGUENG (voir 
annexe 3) . Or cette dernière n'a pas de titre d'exploitation et le No d'enregistrement MINFOF 
(148) inscrit sur ces lettres de voiture ne figure pas parmi ceux enregistrés à la direction de la 
promotion et de la transformation des bois ni au SIGIF et encore moins à la délégation 
provinciale du Centre.  
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Dans le permis d’exploitation qui lui a été délivré pour l’exercice 2005, le GIC SODENGUENG 
est autorisé à prélever 116.6 m3 de pachyloba. Or la compilation de la société IBC fait ressortir 
un volume total de 833.22 m3 de pachyloba provenant de la FC de ce GIC sur la période Février 
- Avril 2005. Ce volume qui dépasse largement le quota annuel de pachyloba alloué au GIC 
SODENGUENG a été convoyé par deux types de lettre de voiture, 231.94 m3 pour la FC et 
601.28 m3 pour la société Flamboyant Forêt. 
 
10. Infractions constatées  

Aucune détectée au cours de la mission 
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11. Conclusions et recommandations de l’Observateur Indépendant 

 

11.1. Conclusions 

Conclusion 1 
La société CTB est une unité de transformation ne disposant d'aucune infrastructure propre à 
elle. C'est la raison pour laquelle les bois qui lui sont destinés se retrouvent dans diverses 
unités de transformation de la ville de Mbalmayo. 
Conclusion 2    
La documentation reçue de la société ECAM placages ne permet pas de rattacher les bois sur 
parc à leurs titres de provenance. 
Conclusion 3 
L'usine IBC reçoit du bois par le canal de la société Flamboyant Forêt dont l'enregistrement 
en qualité de transformateur n'a pas pu être formellement établi. Néanmoins cette société est 
détentrice de lettre de voiture pour le transport des débités. De plus, elle convoie les débités 
supposés provenir de la FC du GIC SODENGUENG au moyen desdites lettres de voiture.   
Conclusion 4 
De l'inspection des bois sur les parcs de ces sociétés, il ressort qu'il est impossible d'identifier 
les numéros des marteaux apposés sur la plupart des bois du fait d'un martelage approximatif. 
Un tel acte ne permet pas de savoir si le bois a effectivement été martelé dans son territoire 
de provenance. 

 

11.2. Recommandations 

Recommandation 1  
Que le MINFOF suive de près les transactions entre les sociétés PK STF et CTB afin de 
s'assurer du paiement effectif de la taxe d'entrée usine par cette dernière. 
Recommandation 2  
Que le MINFOF adresse une correspondance à la société ECAM Placages afin qu'elles 
fournissent les copies des lettres de voiture ayant accompagnées les bois gisant sur son parc. 
Recommandation 3 
L’Observateur Indépendant recommande la poursuite des investigations entamées à IBC par 
l'envoie d'urgence d'une mission de contrôle au sein de la FC du GIC SODENGUENG et 
auprès de la société Flamboyant Forêt avec pour mandat respectif d'évaluer les volumes de 
bois sortis de la FC et de vérifier l'existence de cette unité ainsi que la provenance des bois 
transformés. 
Recommandation 4 
L’Observateur Indépendant recommande l'élaboration par le MINFOF d'une directive sur le 
martelage des bois qui précisera les indications qui doivent absolument apparaître sur 
l'empreinte laissée par le marteau sur le bois ainsi que la constitution au niveau de la Brigade 
Nationale de Contrôle d'un répertoire des marteaux forestiers comprenant le numéro du 
marteau et le poste d'affectation.  
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Annexe 1 : Compilation des statistiques entrée usine pour IBC  
 

 

L’Observateur Indépendant – Forêts                       
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Annexe 2 : Lettre de voiture de GIC SODENGUENG 
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Annexe 3 : Lettre de voiture de Flamboyant Forêt 
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